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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

taxe foncière sur les propriétés non bâties
Question écrite n° 22401

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de l'aménagement du territoire, comment les communes peuvent exonérer de la taxe
foncière sur les propriétés bâties les logements situés dans le périmètre d'exposition aux risques dits « Seveso
». Dans la mesure où une commune n'est pas responsable de l'existence d'un tel risque, elle souhaiterait savoir
si l'équité la plus élémentaire ne serait pas de compenser pour elle, la perte correspondante de recette fiscale,
soit par le biais d'une dotation spécifique de l'État, soit par le biais d'une taxation de l'établissement industriel ou
autre à l'origine du périmètre « Seveso ».

Texte de la réponse

Conformément à l'article 1383 G du code général des impôts, les collectivités territoriales et les établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI) dotés d'une fiscalité propre peuvent, par une délibération prise
avant le 1er octobre d'une année pour être applicable l'année suivante, exonérer de taxe foncière sur les
propriétés bâties, à concurrence de 25 % ou de 50 %, les constructions affectées à l'habitation achevées
antérieurement à la mise en place d'un plan de prévention des risques technologiques mentionné à l'article L.
515-15 du code de l'environnement et situées dans le périmètre d'exposition aux risques prévu par le plan. Dès
lors que l'institution de cette exonération résulte d'une décision des collectivités concernées, la perte de recettes
correspondante pour les collectivités territoriales et les EPCI ne fait pas l'objet d'une compensation par l'État.
Ces modalités vont dans le sens de la responsabilisation des acteurs et répondent au principe constitutionnel
d'autonomie financière des collectivités territoriales. En revanche, la transformation de cette exonération en une
exonération de plein droit, assortie d'une compensation par l'État de la perte de recettes correspondante pour
les collectivités territoriales et les EPCI ou en un dégrèvement à la charge de l'État, irait à l'encontre de ces
principes. Un amendement en ce sens déposé lors de l'examen du texte par le Sénat n'avait d'ailleurs pas été
adopté par la représentation nationale pour ces raisons. En tout état de cause, les installations figurant sur la
liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement (installations classées « Seveso seuil haut »)
sont imposables aux impôts directs locaux dans les conditions de droit commun.
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